
Nous sommes très heureux de vous présenter le deu-
xième « Fer de Lens ». Vos nombreux retours positifs 
après la lecture du premier numéro et le succès de notre 
premier déjeuner et pressage de pommes du 18 octobre 
dernier nous confirment que le message que nous vou-
lons mener au niveau politique correspond également 
aux idées de bon nombre d’entre vous. En effet, nos 
échanges avec vous, lors du déjeuner ou à d’autres mo-
ments, sont autant d’occasions d’écouter vos attentes, 
vos besoins, vos idées ... Et nous nous réjouissons que 
ceux-ci rejoignent les valeurs et le programme que nous 
défendons. Avec vous, nous souhaitons une autre façon 
de faire de la politique et un véritable projet ambitieux et 
transparent pour Lens.

Notre déjeuner local et équitable a accueilli une centaine 
de personnes et 280 kg de pommes ont été transformées 
en 90 litres de jus! Nous sommes déjà en train de prépa-
rer la prochaine édition en octobre 2016!

Ce Fer de Lens traitera principalement de la thématique 
des déchets ... globalement et très spécifiquement à 
Lens. Vous en saurez plus sur les taxes immondices, sur 

le contenu de nos poubelles ET surtout sur les solutions 
concrètes et faciles à mettre en œuvre par les citoyens. 
Nous vous exposerons également nos suggestions pour 
une politique communale axée sur la prévention et l’an-
ticipation. 
Nous vous proposons d’expérimenter l’une de celles-ci 
le 16 avril prochain, dans les locaux de l’école maternelle 
de Lens. Plus d’infos en page 4. 

Nous aurons le grand honneur d’accueillir notre chef de 
groupe parlementaire, Jean-Marc Nollet, qui vous fera 
part des propositions concrètes d’ECOLO pour amorcer 
un changement dans nos modes de consommation vers 
plus de résilience et de développement durable pour 
notre économie et notre société.

Si après la lecture de notre dossier vous désirez aller plus 
loin, visitez notre site internet conçu spécialement par 
votre locale Ecolo Lens pour vous faciliter la vie:
>> www.reduistesdechets.org

Corentin MUYLE
Co-secrétaire de la locale

Fer de Lens
Ceci n’est pas un bulletin communal 
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>> Suivez l’actualité communale sur 
www.lens.ecolo.be

Amène tes objets inutilisés et donne leur 
une seconde vie lors de la Gratiferia !
Le 16 avril de 9h à 16h
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>> Rejoignez-nous sur Facebookwww.facebook.com/Lens.Ecolo

Souvenez-vous, en septembre 
dernier, une citoyenne interpellait 
le Collège communal pour proposer 
que Lens devienne commune hors 
TTIP! ...
« Après avoir surmonté ma décep-
tion de ne pas avoir pu exposer 
moi-même les raisons pour les-
quelles je désirais voir Lens rejoindre 
le nombre des communes s'étant 
déclarées hors TTIP, l’espoir renaît un 
peu dans mon esprit grâce à l'organi-
sation d'un débat citoyen sur le sujet 

par les autorités communales. Mais 
cet espoir fut de courte durée quand 
je vis comment, entre deux points 
de l'ordre du jour du dernier conseil 
communal de 2015 et sans autre 
forme de débat, la majorité vota 
une simple motion de méfiance par 
rapport au dangereux traité.
A l'heure où sont remis en avant les 
concepts du Slow Food et du Citta 
Slow;
A l'heure où les autorités commu-
nales de Lens semblent faire du bien 

vivre et du consommons local une 
priorité;
A l’heure où Lens aurait pu être 
la seconde commune partenaire 
dans ce projet à avoir le courage et 
la volonté politique de se déclarer 
commune hors TTIP; 
C'est ce que j’appellerais une occa-
sion manquée! »

Lens commune hors TTIP : chronique d'une déception

Anne VAN NIEUWENHOVE,
A l’origine du dépôt 
de la motion de méfiance

Amenez ce que vous voulez, ou rien.

Repartez avec ce qui vous plait !

100%
Gratuit

100%
solidaire

Une gratiferia est une brocante gra-
tuite réservée aux particuliers. Rien ne 
s’achète ni se vend, tout se donne. Et si 
vous n’avez rien à donner, venez faire un 
tour quand-même!

Des livres aux meubles en passant par 
des vêtements, des objets de déco ou 
de jardin, vous pouvez tout amener 
tant que c’est en bon état, fonctionnel, 
propre, non périmé et légal ! Pas d’ani-
maux.

Les objets non donnés seront amenés à 
la Ressourcerie de Ath où ils seront réin-
troduits dans un cycle économique.

Si vous désirez faire des dons, veuillez 
annoncer votre venue auprès de Coren-
tin Muyle au 0486/979280 ou via lens.
ecolo@gmail.com. (Les organisateurs se 
réservent le droit de contrôler les dépôts).

>> La gratiferia se déroulera à l’école 
communale maternelle de Lens (place de 
la Trinité)

Présentation par Jean-Marc Nollet

Le printemps, les oiseaux et leurs nichoirs

Francis SCOLAS

Bienvenue à tous !

Bar toute la journée et vente de crèpes au profit d’un projet humanitaire scolaire

Pour les jardiniers, il est temps de penser à aider une catégo-
rie de nos auxiliaires les plus précieux : nos petits oiseaux.
Si vous avez des nichoirs installés chez vous, il est grand 
temps de les nettoyer, simplement à l’eau, de procéder à 
d’éventuelles réparations et, après séchage, les remettre en 
place en veillant bien à orienter l’ouverture vers l’est (soleil 
levant).
Pensez à en installer chez vous pour les aider parce que leur 
population est en net déclin.

Un poteau, un poteau à linge, contre le mur de la maison ou 
d’un abri de jardin, … sont des endroits à privilégier à condi-
tion que le nichoir soit placé à minimum 2 mètres de hauteur 
et de les espacer de 50 mètres. Attention aux chats friands 
d’oiseaux.
Pour les plus aguerris qui veulent se lancer dans la construc-
tion en bois d’un nichoir, ce site fournit tous les plans et les 
conseils pour de nombreux oiseaux de nos régions.
>> http://nichoirs.net/

"Et si les déchets devenaient une richesse à part entière d’une autre économie?" 
Le 16 avril de 13h à 14h dans la salle du Conseil de Lens (place de la Trinité)

Marie Christine DUFOUR
Co-secrétaire

Et si nous osions une suppression de la TVA sur les produits de seconde main? Et si nous réduisions les charges 
sociales pour le secteur de la récupération, de la réparation? Et si nous augmentions la durée légale de la ga-
rantie obligatoire de deux à cinq ans? Autant de propositions déposées par Jean-Marc Nollet, chef de groupe 
Ecolo au Parlement fédéral afin de favoriser une économie circulaire, une économie où on ajoute de la valeur 
à chaque étape! Venez l’écouter et lui poser des questions le samedi 16 avril, lors de la toute première gratife-
ria lensoise ! 
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La croissance économique galopante et l'évolution de nos modes de production et de consommation se sont accompa-
gnés d'une augmentation régulière de la production de nos déchets ménagers. 
Ainsi à Lens nous avons produit 788,8 tonnes de déchets ménagers en 2014 contre seulement 548 tonnes en 2002. En 
comptant les "PMC" et les "cartons-papiers" en moyenne le Lensois produit 250 kg de déchets par an [sans compter les 
dépôts au parc à container communal ]. Et ce nombre est en évolution constante depuis le début des années 2000.

1. Constat

Le cout vérité de nos déchets doit être, 
selon la loi, reporté sur le citoyen, c'est 
le principe du pollueur-payeur [Décret 
de 2007 - A.G.W. de mars 2008]. 

Le cout du traitement de nos déchets 
est en constante augmentation et des 
nouvelles charges financières dues aux 

2. Un coût à charge de 
la commune et donc à 
charge du citoyen

La taxe communale, qu'elle soit de 80€ pour un isolé ou de 
135€ pour un ménage couvre la collecte des déchets et le 
traitements de ceux-ci. Les ordures ménagères sont récoltées 
par la société SITA tandis que les PMC et cartons-papiers sont 
collectés par Hygea (intercommunale). Cette taxe couvre aussi 
les frais liés au parc à container communal ainsi que "la distri-
bution" de nos sacs en début d’année. Et oui, vos sacs ne vous 
sont pas offerts «gratuitement» par l'administration commu-
nale. Vous les payez à prix coûtant et vous êtes nombreux à 
rester avec des surplus de sacs d'année en année...

Souvent, le citoyen estime qu’il pose un geste environnemen-
tal fort par le simple fait de trier. Or, trier ne suffit pas. Ne suffit 
plus! Face à ce constat nous désirons encourager une politique 
communale de prévention et de minimisation des déchets 
ménagers.

3. Mais au fait, 
que payez-vous et pourquoi?

décisions du gouvernement fédéral incombant aux intercommunales seront, de fait, reportées sur vos finances per-
sonnelles. De plus la nouvelle majorité en Région wallonne octroiera moins de subsides dès cette année aux centres 
de déchets wallons (chez nous: Hygea). Ces coupes budgétaires auront des répercussions sur le citoyen. Il s'en suivra 
une hausse du coût des déchets estimée à 6 euros par ménage et par an. Votre facture "poubelle" va donc gonfler en 
moyenne de 10% dès 2017. 

Finalement, et pour accompagner ce lot de mauvaises nouvelles, la loi prévoit que le coût vérité des déchets soit 
supporté de 100 % à 110% par la population. Force est de constater que la taxe lensoise n'ayant plus évolué depuis des 
années, les mandataires vont devoir trouver des solutions pour se mettre en règle au niveau régional. Vous allez donc, 
soit payer plus pour le même service, soit payer plus avec moins de services [moins de sacs compris dans la taxe for-
faitaire par exemple].

4. Composition de nos poubelles

A votre niveau
Réduire [composter vos déchets = -60kg/an/Lensois] 

Réutiliser, donner,… [Acheter en seconde main = -11kg/an/Lensois] 

Réparer [acheter des outils réparables,…]

Eviter le suremballage et faire la chasse au gaspillage [Acheter en vrac et local = -22kg/an/Lensois]

Visitez notre site web mis en place pour vous et avec vous, découvrez nos idées et collaborez à réduire le coût 

des déchets pour notre commune! Participez, soyez acteurs du changement! > www.reduistesdechets.org

Et si on osait un Tax shift déchets ?

Aide financière à l’installation d’un composteur individuel

Aide financière à l’installation d’un poulailler

Mise en place d’une donnerie au niveau communal, d’un système de prêt de certains outils 

(comme un broyeur par exemple) pour réduire leur achat

Mise en place d’ateliers d’échange de savoirs et de savoir-faire comme la création de ses 

propres nettoyants et produits d’hygiène organisés par la commune et/ou le C.P.A.S.

Mise en place d’une station de compostage communale avec l’aide des «guides composteur» 

et d'Hygea ou du moins la mise à disposition dans le cadre du parc à container communal d’un 

conteneur pour les déchets organiques compostables et la remise en cycle de ceux-ci au niveau 

communal [distribution de compost, réutilisation dans nos espaces verts,...] 

Nos propositions au niveau communal

Octroi d’un minimum de sacs et délivrance de ceux-ci via des bons à faire valoir dans les commerces (pour éviter 

que la commune ne doive organiser elle-même la distribution et que celle-ci soit permanente). Cela permettra la 

répercussion intégrale de la diminution de sacs dans la taxe forfaitaire.

 >> Encourageons les citoyens à faire des efforts dans la diminution de production des déchets ména-

gers et les sensibiliserait davantage.

 >> Baissons la taxe [115€ pour les ménages et 70€ pour les isolés]

Demande de dégrèvement de la taxe au minimum pour les citoyens à faibles revenus > Avoir une réelle taxe 

solidaire
Disposer d’au moins 3 catégories de ménage : isolé, 2 ou 3 personnes et 4 personnes et + afin de tenir compte 

de la taille des ménages et de la réalité du terrain.

Actions sur la fiscalité locale

et enfin...

Ludovic FORTIN

La chasse aux incivilités et à la salubrité publique doit devenir une vraie priorité.

Au niveau de la philosophie de la gestion des déchets, la position d'ECOLO est toujours de prévenir avant de guérir 

et force est de constater ces dernières années une diminution globale des moyens affectés à la prévention (compos-

tage, soutien à une consommation produisant moins de déchets…). 

D’autre part, une fois la prévention remise au goût du jour, il nous semble important de développer un système où 

les citoyens qui font des efforts sont récompensés. C’est pourquoi nous allons demander l'organisation d'un débat 

autour de la question des poubelles à puce dans notre entité.

5. Des solutions existent ! 48% de nos déchets sont encore compostables!

Le coût total du traitement des 
déchets pour la commune de 
Lens n’a jamais été répercuté à 
100% sur le Lensois comme le 
prévoit la loi.

Taux de couverture du 
coût vérité à Lens
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